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 n° 279 814 du 8 novembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R.-M. SUKENNIK 

Rue de Florence, 13 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 juillet 2022, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 13 mai 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 7 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me R.-M. SUKENNIK, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 2 juillet 2015, la requérante a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Yaoundé, une 

demande de visa long séjour (de type D) afin de faire des études sur base de l’article 58 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980). Le 30 juillet 2015, le visa sollicité lui a été accordé.  

 

1.2 Le 17 décembre 2015, la requérante a été mise en possession d’une « carte A », valable jusqu’au 31 

octobre 2016, laquelle a été prolongée à cinq reprises jusqu’au 31 octobre 2021. 

 

1.3 Le 28 septembre 2021, la requérante a introduit une demande de prolongation de son autorisation de 

séjour. 
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1.4 Le 14 mars 2022, la partie défenderesse a rejeté la demande visée au point 1.3.  

 

1.5 Le 30 mars 2022, la requérante s’est vu notifier un courrier de la partie défenderesse l’informant qu’elle 

envisageait de lui « donner l’ordre de quitter le territoire », car sa « demande de renouvellement a été 

refusée en application de l’article 61/1/4 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 104 §1er, 5° : 

vous n’avez pas validé les 240 crédits de votre programme après six années d’études de bachelier en 

Belgique », et qu’il lui était loisible de lui communiquer « des informations importantes », endéans les 

quinze jours de la date de réception du courrier.  

 

1.6 Le 13 avril 2022, la requérante a exercé son droit à être entendue en adressant un courrier à la partie 

défenderesse. 

  

1.7 Le 13 mai 2022, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis) à l’encontre 

de la requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le 4 juillet 2022, constitue la décision attaquée et est 

motivée comme suit : 

 

« Article 7 de la loi du 15 décembre 1980 : Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans 

un traité international, le ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au [sic] 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé : (...) 13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le 

ou de mettre fin à son séjour ».  

La demande de renouvellement du titre de séjour temporaire introduite le 28.09.2021 en qualité 

d'étudiante a fait l'objet d’un refus en date du 14.03.2022, au motif que l'étudiante prolonge ses études de 

manière excessive au sens de l’article 61/1/4 § 2 de la loi du 15.12.1980 et de l’article 104 §1er de l'arrêté 

royal du 8.10.1981.  

Les éléments suivants ont été analysés en application de l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 :  

L'intérêt supérieur de l’enfant : pas de présence d’un enfant mentionné au RN ou évoqué dans le dossier. 

La vie familiale : l’intéressée est isolée à l’adresse depuis 2018. Il a déjà été jugé par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers que « Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8 

de la Convention européenne des Droits de l'Homme peut être expressément circonscrit par les Etats 

contractants dans les limites fixées par l'alinéa 2 dudit article. La loi du 15.12.1980 étant une loi de police 

qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que son application n'emporte pas en soi une 

violation de l'article 8 de la Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et approuvé 

cette Convention, conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des étrangers, et que 

ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 du 29.05.2009). 

Rien n’indique que le décès du papa en 2020 signifie un empêchement à une vie privée ou familiale dans 

le pays d'origine. Sur le plan médical, aucun problème particulier n’a été évoqué.  

Dans l'exercice de son droit d’être entendue, l’intéressée n’a pas invoqué d’argument justifiant un 

retrait de la décision de refus de renouvellement ou l’abandon du projet d’ordre de quitter le territoire. En 

effet, elle invoque deux décès, la pandémie ainsi que son travail rémunéré [en 2020-2021 mais aussi 

depuis 2016] qui n'ont pas de rapport direct avec les études et qui n’augurent pas d'une acquisition du 

diplôme à court terme. Rappelons que les seuils suggérés par l’article 104 de l’arrêté royal ont été fixés 

de manière à amortir tout choc de nature à ralentir le rythme d'acquisition de la matière. Les arguments 

avancés ci-avant sont donc pleinement assimilables aux aléas dont tient compte cet article. Dans son 

arrêt n°236.993 du 10 janvier 2017, le Conseil d’Etat confirme du reste qu’il ne peut être tenu compte des 

arguments « étrangers au seul critère précité à l'aune duquel le législateur autorise le Ministre à apprécier 

si l'étudiant étranger prolonge ses études du manière excessive ». Concernant la validation probable de 

32 crédits supplémentaires avant la fin juin 2022, elle ne s’oppose pas à la délivrance d’un ordre de quitter 

le territoire ou au maintien du refus de renouvellement du séjour pour études étant donné qu’elle confirme 

que les études ne pourront pas se clôturer lors de cette septième année d’études consacrée à un bachelier 

en Belgique.  

En exécution de l'article 104/1 de l’arrêté royal du 8.10.1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

rétablissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressée de quitter le territoire de la 

Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen sauf si elle 

possède les documents requis pour s'y rendre, dans les trente (30) jours de la notification de décision ».  

 

2. Intérêt au recours  
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2.1 Lors de l’audience du 7 septembre 2022, la partie défenderesse s’interroge sur l’intérêt au recours, 

dès lors qu’aucune attestation d’inscription pour l’année académique 2022-2023 n’a été déposée.  

 

La partie requérante déclare ne rien avoir à ajouter, et se réfère à l’appréciation du Conseil du contentieux 

des étrangers (ci-après : le Conseil).  

 

2.2 À cet égard, le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de 

l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux 

administratif, 2ème éd., Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n°376), et qu’il est de jurisprudence administrative 

constante (voir notamment : C.C.E., 9 décembre 2008, n°20 169) que pour fonder la recevabilité d’un 

recours, l’intérêt que doit avoir la partie requérante doit non seulement exister au moment de l’introduction 

de ce recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt.  

 

En l’espèce, le Conseil estime que l’annulation sollicitée, dès lors qu’elle vise à faire disparaître de 

l’ordonnancement juridique la mesure d’éloignement adoptée à son encontre, est en tout état de cause 

de nature à lui procurer un avantage.  

 

La partie requérante maintient dès lors son intérêt au recours. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 61 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), 

de l’article 22 de la Constitution, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, des « principes généraux du droit et notamment du principe de bonne 

administration qui impose à l’autorité de statuer en tenant compte de l’ensemble des éléments du dossier, 

du principe d’une saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes 

et légalement admissibles, du principe de motivation matérielle, de l’obligation de motivation exacte, 

pertinente et adéquate, du principe de proportionnalité », des « principes généraux du droit et notamment 

du principe général de droit du respect des droits de la défense et du contradictoire, du principe général 

de droit « audi alteram partem », du principe de légitime confiance, du principe de collaboration 

procédurale, du principe de minutie, de légitime confiance », et de la circulaire du 21 mars 2018 relative 

à la loi du 19 septembre 2017 modifiant le Code civil, le Code judiciaire, la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et le Code consulaire, en vue 

de lutter contre la reconnaissance frauduleuse et comportant diverses dispositions en matière de 

recherche de paternité, de maternité et de comaternité, ainsi qu'en matière de mariage de complaisance 

et de cohabitation légale de complaisance (ci-après : la circulaire du 21 mars 2018), ainsi que de l’erreur 

manifeste d’appréciation et de la contrariété et l’insuffisance dans les causes et les motifs.  

 

3.2 Dans une première branche, la partie requérante affirme que « l’ordre de quitter le territoire est pris 

sur pied de :  

- l’article 61, §1er, [alinéa 1er], 1° de [la loi du 15 décembre 1980] 

- l’article 103/2, §§1er[, et] 2 de [l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981)] 

Que la partie adverse justifie sa décision par le parcours de la requérante qu’elle résume ». Elle reproduit 

ensuite le prescrit de la décision attaquée et fait des considérations théoriques. Elle poursuit en soutenant 

que « la partie adverse ne peut certainement pas se retrancher uniquement derrière les différents cas de 

figure donnés à titre d’exemple dans l’article 103.2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, sous peine de 

limiter le pouvoir d’appréciation que lui a laissé le législateur par le biais de l’article 61 de la loi du 15 

décembre 1980 ; Que dans de telles circonstances, la partie adverse est tenue de motiver sa décision 

conformément à ses obligations de motivation formelle ; […] Qu’en l’espèce, la motivation de la décision 

de la partie adverse est insuffisante et stéréotypée et ne respecte pas les différents articles cités supra ; 

Qu’en effet, la partie adverse a repris en substance une partie seulement des éléments soulevés dans le 

courrier « droit d’être entendu » de la requérante. Ainsi, la partie adverse a mentionné : « elle invoque 

deux décès, la pandémie ainsi que son travail rémunéré […] qui n’ont pas un rapport direct avec les études 

et qui n’augurent pas d’une acquisition du diplôme à court terme » sans rien indiquer concernant les 

épreuves réussies en 2021 et les stages déjà réalisés durant l’année 2021-2022 ; Que dans le courrier 

« droit d’être entendu » envoyé à la partie adverse le 13 avril 2022, il était notamment question de : […] ; 
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Que ces éléments étaient étayés par des pièces probantes jointes au courrier ; Que ces éléments n’ont 

pas été pris en compte par la partie adverse ; Que les crédits emmagasinés par la requérante sont en 

rapport direct avec ses études contrairement à ce que semble affirmer la partie adverse ! ».  

 

La partie requérante fait de nouvelles considérations théoriques avant d’avancer qu’« en l’espèce, la 

partie requérante reste dans l’ignorance de savoir pourquoi les crédits supplémentaires obtenus ne 

peuvent justifier la prolongation de son séjour étudiant ; Que la partie adverse se contente de constater 

que l’article 104 §1er de l’arrêté royal lui est applicable ; Que comme rappelé supra, ce seul constat ne 

suffit pas pour considérer que la requérante prolonge de manière excessive ses études sans restreindre 

le pouvoir d’appréciation de la partie adverse et donc sans violer l’article 61 de [la loi du 15 décembre 

1980] ; Que la partie adverse n’a pas tenu compte des crédits nouvellement acquis par la partie 

requérante sans en indiquer la raison ; Qu’en conséquence, la motivation de la partie adverse est 

largement insuffisante et inadéquate au vu du contenu du dossier administratif ».  

 

3.3 Dans une deuxième branche, la partie requérante allègue que « la partie adverse prend à l’égard de 

la partie requérante un ordre de quitter le territoire ; Que la décision ne fait apparaître aucune base légale 

précise sur la base de laquelle la décision de refus de séjour de la requérante est basée ; […] Que la 

requérante a réussi plus de crédits que ce qui est mentionné dans le courrier de [la partie défenderesse] 

du 14 mars 2022 et qu’aucun nouveau calcul des crédits de la requérante n’a été opéré et ne ressort de 

la décision querellée ; Que cette motivation ne permet nullement à la requérante de comprendre pourquoi 

les crédits acquis ne sont dès lors pas prises [sic] en considération ; Que les crédits emmagasinés par la 

requérante sont en rapport direct avec ses études contrairement à ce que semble affirmer la partie 

adverse ! Qu’en indiquant le contraire, la partie adverse commet une grave erreur d’appréciation ; Que, 

de plus, la motivation de la décision est contradictoire en ce qu’elle indique que l’article précité permet de 

tenir compte d’éléments de tout ordre mais rejette dans un second temps les éléments invoqués sur cette 

même base ; Qu’en effet, à la lecture de la motivation de la décision querellée, la requérante comprend 

plutôt que cette latitude permet de tenir compte des difficultés qui découlent de la perte d’un être cher ; 

Que cette motivation schizophrénique ne permet nullement à la requérante de comprendre pourquoi la 

partie adverse conclut en lui refusant le renouvellement de son séjour étudiant en se basant sur la marge 

d’appréciation dont elle dispose ; Que la décision querellée précise uniquement les articles 104§1er de 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981 et 61/1/4 de la loi du 15 décembre 1980 sans être plus précis [sic] ; Dès 

lors, la partie requérante est dans l’ignorance de la base légale précise sur laquelle son séjour est refusé ; 

Qu’en motivant la décision querellée de la sorte, la partie adverse a méconnu son obligation de motivation 

formelle ». 

 

3.4 Dans une troisième branche, la partie requérante soutient que « la partie adverse prend un ordre de 

quitter le territoire à l’encontre de la partie requérante en juillet 2021 [sic] ; Qu’il s’agit d’une décision 

d’éloignement ; […] Que la requérante doit pouvoir avoir confiance en l’autorité administrative et à la 

bonne communication entre les autorités communales et [la partie défenderesse] ; […] Que la requérante, 

après avoir appris qu’elle attendait un enfant qui doit naître le 4 août 2022, a débuté les démarches 

administratives relatives à la reconnaissance paternelle de son enfant ; Qu’elle a été confrontée à des 

décisions de refus d’acter la reconnaissance de paternité de son enfant ; Que selon [la circulaire du 21 

mars 2018], en son article B2 : […] Que les communes de Vilvoorde et de Molenbeek-Saint-Jean n’ont 

pas seulement refusé la reconnaissance en paternité de l’enfant à naître mais ont également refusé de 

notifier une décision de refus à la requérante et au candidat pour reconnaitre son enfant ; Qu’en 

application de cette circulaire, [la partie défenderesse] aurait dû être informé[e] des démarches de la 

requérante concernant son enfant et la reconnaissance de celui-ci par son père de nationalité belge ; 

Qu’en motivant la décision querellée par « l'intérêt supérieur de l’enfant : pas de présence d’un enfant 

mentionné au RN ou évoqué dans le dossier », l’autorité administrative a violé la confiance légitime de la 

requérante envers son administration et dès lors, son droit à la familiale [sic] protégé par l’article 8 de la 

CEDH vis-à-vis de son père, a violé l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 qui impose de tenir 

compte de l’intérêt supérieur de l’enfant dans la prise d’une décision d’éloignement et de la vie familiale 

de la requérante ; Qu’en ne faisant pas preuve de minutie et de diligence, en n’étant pas informé [sic] des 

démarches pourtant officielles diligentées auprès des deux communes dans le cadre de cette 

reconnaissance de paternité, la partie adverse a violé la vie privée et familiale de la requérante sur le 

territoire belge protégée par l’article 8 de la CEDH, 22 de la Constitution ; Que la partie adverse a violé la 

vie privée et familiale de la requérante, son devoir de minutie et de diligence ; le principe général de droit 

de confiance légitime de l’administrée ». 
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4. Discussion 

 

4.1 À titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du 

Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière la 

décision attaquée violerait le principe de proportionnalité, les droits de la défense, le principe du 

contradictoire, le principe audi alteram partem, et le principe de collaboration procédurale. Il en résulte 

que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces principes. 

 

4.2 Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel 

qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, « le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas 

visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé 

ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé :  

[…] 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le ministre 

ou son délégué, lors de la prise d’une décision d’éloignement, tient compte de « l’intérêt supérieur de 

l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

Par ailleurs, aux termes de l’article 104/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, « Lorsque le Ministre ou son 

délégué, après avoir pris une décision en application de l’article 61/1/3 ou 61/1/4 de la loi, selon le cas, 

donne à l’étudiant l’ordre de quitter le territoire, le bourgmestre ou son délégué notifie cette décision par 

la délivrance d’un document conforme au modèle figurant à l’annexe 33bis ». 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

4.3 En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le constat, conforme à l’article 

7, alinéa 1er, 13°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « [l]a demande de renouvellement du titre 

de séjour temporaire introduite le 28.09.2021 en qualité d'étudiante a fait l'objet d’un refus en date du 

14.03.2022, au motif que l'étudiante prolonge ses études de manière excessive au sens de l’article 61/1/4 

§ 2 de la loi du 15.12.1980 et de l’article 104 §1er de l'arrêté royal du 8.10.1981 », motif qui n’est pas 

valablement contesté par la partie requérante, en sorte qu’il doit être considéré comme établi. 

 

4.4 Sur les première et deuxième branches du moyen unique, le Conseil constate que la partie requérante, 

en soutenant que la décision attaquée a été prise sur base de l’article 61, § 1er, alinéa 1er, 1°, de la loi du 

15 décembre 1980 et de l’article 103/2, §§1er et 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, et que « la partie 

requérante est dans l’ignorance de la base légale précise sur laquelle son séjour est refusé », se méprend 

sur la portée de la décision attaquée. En effet, - indépendamment de la question de l’application 

temporelle de ces dispositions, le Conseil renvoyant à cet égard à l’article 11 de la loi du 11 juillet 2021 

modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers en ce qui concerne les étudiants (ci-après : la loi du 11 juillet 2021), qui est entré en vigueur 
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le 15 août 2021 ainsi qu’à l’article 2 de l’arrêté royal du 13 octobre 2021 modifiant l'arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : 

l’arrêté royal du 13 octobre 2021), qui est entré en vigueur le 19 octobre 2021 - , la décision attaquée ne 

constitue pas la réponse à une demande d’autorisation de séjour, mais un ordre de quitter le territoire pris 

sur base de l’article 7, alinéa 1er, 13°, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Ensuite, le Conseil ne saurait suivre la partie requérante lorsque celle-ci fait grief à la partie défenderesse 

de n’avoir « repris en substance une partie seulement des éléments soulevés dans le courrier « droit 

d’être entendu » de la requérante […] sans rien indiquer concernant les épreuves réussies en 2021 et les 

stages déjà réalisés durant l’année 2021-2022 », et que « la partie adverse n’a pas tenu compte des 

crédits nouvellement acquis par la partie requérante sans en indiquer la raison ». En effet, le Conseil 

observe que la motivation de la décision attaquée spécifie que « [c]oncernant la validation probable de 32 

crédits supplémentaires avant la fin juin 2022, elle ne s’oppose pas à la délivrance d’un ordre de quitter 

le territoire ou au maintien du refus de renouvellement du séjour pour études étant donné qu’elle confirme 

que les études ne pourront pas se clôturer lors de cette septième année d’études consacrée à un bachelier 

en Belgique », démontrant que la partie défenderesse a tenu compte de ces éléments.  

 

En tout état de cause, le Conseil souhaite souligner que si la décision attaquée mentionne que « [l]a 

demande de renouvellement du titre de séjour temporaire introduite le 28.09.2021 en qualité d'étudiante 

a fait l'objet d’un refus en date du 14.03.2022, au motif que l'étudiante prolonge ses études de manière 

excessive au sens de l’article 61/1/4 § 2 de la loi du 15.12.1980 et de l’article 104 §1er de l'arrêté royal du 

8.10.1981 », et que si, dans le cadre de l’exercice du droit d’être entendue de la requérante, la possibilité 

lui a été offerte d’invoquer des arguments que la décision attaquée interprète comme ayant pu « justifi[er] 

un retrait de la décision de refus de renouvellement », il n’en demeure pas moins que la décision de refus 

de la demande de prolongation d’autorisation de séjour prise le 14 mars 2022, et visée au point 1.4, n’a 

pas fait l’objet d’un recours par la partie requérante. Cette dernière décision est dès lors définitive et la 

partie requérante ne saurait la critiquer au travers du présent recours. 

 

Partant, dès lors que la décision attaquée ne constitue pas la réponse à une demande d’autorisation de 

séjour, elle est suffisamment motivée par le constat susmentionné et les griefs formulés à l’égard des 

motifs de la décision visée au point 1.4 sont dépourvus de toute pertinence en l’espèce. 

 

Les première et deuxième branches du moyen unique ne sont donc pas fondées. 

 

4.5.1.1 Sur la troisième branche du moyen unique, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH, invoquée en termes de requête, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au 

respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à 

l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 

où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour européenne des droits de l’homme [(ci-après : la Cour EDH)], 13 

février 2001, Ezzouhdi contre France, § 25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; 

Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani contre France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150).  

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition 

exhaustive (Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis.  
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Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

4.5.1.2 En l’espèce, s’agissant de la vie familiale de la requérante, seule invoquée en termes de requête, 

le Conseil observe que la partie requérante invoque le fait qu’elle soit enceinte et qu’une procédure en 

reconnaissance de paternité a été diligentée et qu’elle s’est clôturée par une décision de refus des 

communes de Vilvoorde et de Molenbeek-Saint-Jean.  

 

Force est cependant de constater que ces affirmations et les pièces y afférentes sont invoquées par la 

partie requérante pour la première fois en termes de requête, de sorte que le Conseil ne saurait y avoir 

égard en vertu de la jurisprudence administrative constante selon laquelle les éléments qui n’avaient pas 

été invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne 

prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, 

pour l’exercice de ce contrôle, de « se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris » (en 

ce sens, notamment : C.E., 23 septembre 2002, n° 110.548). 

  

De plus, le Conseil constate, à l’examen du dossier administratif que ces éléments n’ont nullement été 

mentionnés lorsque la requérante a exercé son droit à être entendue le 13 avril 2022, ni à un quelconque 

autre moment avant la prise de la décision attaquée. Or, le Conseil rappelle, à cet égard, que c’est au 

demandeur, qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa situation 

administrative, qu’il incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de 

procéder à des investigations, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai 

admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, notamment : C.E., 7 août 2002, 

n° 109.684). 

 

La vie familiale alléguée n’est donc pas établie. 

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce.  

 

4.5.1.3 L’invocation de l’article 22 de la Constitution n’appelle pas une réponse différente de celle 

développée ci-dessus. Au surplus, le Conseil rappelle que cet article ne crée pas un droit subjectif au 

séjour dans le chef de la partie requérante. En consacrant le droit au respect de la vie privée et familiale 

« sauf dans les cas et conditions fixées par la loi », il confère, en son alinéa 2, le soin aux différents 

législateurs de définir ce que recouvre la notion de respect de vie privée et familiale. La loi du 15 décembre 

1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cette disposition, il s’ensuit que l’application 

de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 22 de la Constitution.  

 

4.5.2 S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil relève 

que, conformément au raisonnement exposé supra, la partie défenderesse a examiné les éléments en sa 

possession et a considéré que « L'intérêt supérieur de l’enfant : pas de présence d’un enfant mentionné 

au RN ou évoqué dans le dossier. La vie familiale : l’intéressée est isolée à l’adresse depuis 2018. Il a 

déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers que « Le droit au respect de la vie privée et 

familiale consacré par l’article 8 de la Convention européenne des Droits de l'Homme peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l'alinéa 2 dudit article. La 

loi du 15.12.1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que son 

application n'emporte pas en soi une violation de l'article 8 de la Convention précitée. Le principe étant 

que les Etats, ayant signé et approuvé cette Convention, conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour 

et l'éloignement des étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet » 

(CCE, arrêt n° 28.275 du 29.05.2009). Rien n’indique que le décès du papa en 2020 signifie un 

empêchement à une vie privée ou familiale dans le pays d'origine », démontrant ainsi à suffisance avoir 

tenu compte de l’intérêt supérieur de l’enfant et de la vie familiale de la requérante. 

 

4.5.3 En ce que la partie requérante allègue la violation du principe de légitime confiance, le Conseil 

rappelle que le principe de légitime confiance implique qu’un administré puisse se fier à une ligne de 

conduite constante de l’administration ou un engagement fait dans un cas concret dans l’hypothèse d’une 

décision adoptée dans un cadre juridique dans lequel la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir 

d’appréciation. Il ressort ainsi de la jurisprudence du Conseil d’Etat que « la possibilité de réclamer la 
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protection de la légitime confiance suppose une situation dans laquelle l’autorité a fourni au préalable à 

l’intéressé des assurances précises susceptibles de faire naître dans son chef des espérances fondées » 

(cf. C.E., 4 février 2013, n° 222.367 ; C.E., 17 septembre 2015 n° 232.235).  

 

En l’espèce, le Conseil ne peut que constater l’absence de démonstration par la partie requérante de 

l’existence d’assurances précises susceptibles de faire naître dans son chef des espérances fondées. 

 

4.5.4 Enfin, au vu de ce qui a été exposé supra, le Conseil ne saurait suivre la partie requérante quand 

elle reproche à la partie défenderesse de ne pas être informée des démarches « pourtant 

officielles diligentées auprès des deux communes dans le cadre de cette reconnaissance de paternité », 

sans avoir mis les communes à la cause.  

 

En tout état de cause, ce grief est contredit par la partie requérante elle-même lorsqu’elle argue qu’en 

application de l’article B2 de la circulaire du 21 mars 2018, « [la partie défenderesse] aurait dû être informé 

[sic] des démarches de la requérante concernant son enfant et la reconnaissance de celui-ci par son père 

de nationalité belge » par les communes qui auraient refusé de notifier la décision de refus de 

reconnaissance de paternité, en sorte que le Conseil ne perçoit pas en quoi la partie défenderesse aurait 

manqué de minutie et de diligence à cet égard.  

 

4.6 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen unique, de sorte que 

celui-ci n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit novembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


